
CLUB DE DEFENSE DES ANIMAUX 
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Créé en 1979, le Club de Défense des Animaux Paris 12  
est reconnu d'intérêt général le 10 janvier 1990. 

Cette reconnaissance lui permet de délivrer des reçus fiscaux permettant  

aux adhérents et donateurs une déduction sur leur revenu à hauteur 

de 66% du versement dans la limite de 20% du revenu imposable. 
 

 
 
 
 
 

BULLETIN D'ADHESION A L'ASSOCIATION  CLUB DE DEFENSE DES ANIMAUX PARIS 12°  
 

Vous aimez les animaux, appréciez leur compagnie, êtes sensible à leurs souffrances,  
manifestez votre soutien en adhérant au club 

 
Prénom, nom ................................................................................................................................ Tél. ............................................. 
 

Adresse ..................................................................................................................... CP ..................... Ville ............................................ 
 
Je donne :    20 €  �        30€  �         50€  �        autre � 

A retourner à : CLUB DE DEFENSE DES ANIMAUX Paris 12° 
CDA Boîte n° 11 – Maison des Associations – 181 ave nue Daumesnil 75012 Pari 

 


